Les Travaux Personnels Encadrés  : 

Quels sont les objectifs attendus ?

Les deux grands objectifs : développer les capacités d'autonomie des élèves et favoriser la multidisciplinarité.
Les travaux personnels encadrés visent d'une part, à diversifier les modes d'appropriation des contenus des programmes en prenant appui sur une démarche interdisciplinaire et d'autre part, à développer chez les élèves les capacités d'autonomie et d'initiative dans la recherche et l'exploitation de documents en vue de la réalisation d'une production concrète qui fait l'objet d'une synthèse écrite et orale.
A partir de thèmes* définis nationalement, les élèves choisissent le sujet sur lequel portera la production en concertation avec les enseignants encadrant le TPE.
La production résulte obligatoirement du travail collectif de plusieurs élèves (2-3), mais on évalue la part de chaque élève dans ce travail et sa démarche personnelle.
Le sujet choisi associe plusieurs disciplines. Tout au long de la phase de préparation du TPE, les élèves bénéficient de l'assistance et du conseil des professeurs des disciplines concernées.
Les thèmes retenus ont pour objectif de favoriser l'articulation des acquisitions d'au moins deux disciplines, en lien avec les programmes. Que ce soit pour les enseignants ou les élèves, l’objectif essentiel des TPE est de mobiliser, croiser connaissances et compétences liées à des disciplines pour en dégager une recherche, une problématique et une réalisation qui, tout en restant modestes, s’inscrivent dans une véritable démarche interdisciplinaire. 
Le principe de deux thèmes communs aux trois séries a été adopté pour concrétiser la démarche interdisciplinaire. 
Quels sont les thèmes ? 

La liste des thèmes en vigueur à compter de la rentrée de l’année scolaire 2008-2009 est la suivante :
*L’Homme et la nature

*Contraintes et libertés
*Avancées scientifiques et réalisations techniques
*Modèles, modélisation

*Savants et science, hier et aujourd’hui
*Environnement et progrès
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Comment est-on évalué ? 

Elle sera dotée d'un coefficient 2 au bac portant sur les points supérieurs à la moyenne.

Quelques points sont à souligner par souci de clarté : 
-  Le carnet de bord  n’est ni  évalué ni mis à la disposition du jury d’examen : il éclaire l’équipe pédagogique dans le suivi et l’aboutissement du TPE. 

- La note synthétique est distincte de la production. Elle se présente sous forme de deux pages maximum, retraçant la démarche suivie et le bilan du travail effectué .Elle est individuelle. 

- La note finale est comprise entre 0 et 20 (même si ne sont pris en compte que les points au dessus de la moyenne). 

Les “travaux personnels encadrés” sont caractérisés par un travail, en partie collectif dans la majorité des cas, qui va de la conception d’un projet à sa réalisation concrète et à sa présentation orale s’appuyant sur une note synthétique individuelle. Ces groupes n’excéderont pas 3 élèves.

Le dispositif d’évaluation est conçu pour tenir compte des spécificités de cet enseignement qui implique au moins deux disciplines et se réfère à un thème national. 
Il porte sur les trois grandes composantes du travail personnel encadré :
- la démarche personnelle de l’élève et son investissement au cours de l’élaboration du travail personnel encadré ;
- la réponse à la problématique (production et note synthétique) ;
- la présentation orale du projet et de la production réalisée.
La fiche présentée en annexe 1 fixe les critères de référence pour chacune des composantes de l’évaluation. 

Annexe 1 : Mode d’évaluation des travaux personnels encadrés 

L’évaluation est individuelle ; il revient aux professeurs concernés d’évaluer la contribution individuelle de chaque élève dans le cas d’une production collective.
La notation prend en compte pour chacun des élèves du groupe :
1 - L’évaluation du travail effectué, pour 8 points sur 20. La note, assortie d’appréciations détaillées, est attribuée à chaque élève par les professeurs qui ont suivi les travaux personnels encadrés du groupe d’élèves concerné ; elle correspond à l’évaluation de la démarche personnelle de l’élève et son investissement. 
Ces éléments sont portés sur la fiche individuelle de notation du candidat .
2 -  Pour 12 points sur 20. La note résulte de l’évaluation, par au moins deux professeurs autres que ceux ayant suivi les travaux personnels encadrés des élèves, de la présentation du travail et de la production réalisés. Cette évaluation prend en compte :
- pour 6 points, la production finale proprement dite du travail personnel encadré et une note synthétique, de deux pages maximum, rédigée par chaque élève qui sert à individualiser l’appréciation ;
- pour 6 points, une soutenance orale, d’une durée modulable selon la taille du groupe sur la base de 10 minutes par élève, qui se décompose en deux temps d’égale durée :
. un premier temps au cours duquel le groupe d’élèves (ou l’élève) présente le travail réalisé ;
. un temps d’entretien au cours duquel chaque élève est interrogé sur sa contribution personnelle.
Les appréciations et les propositions de note sont portées sur la fiche individuelle de notation 

Quel apport pour le Bac ? 

Les TPE font partis des épreuves anticipées de l’examen du baccalauréat général de la série scientifique (S) les dispositions suivantes : 

	 
	Coefficient 
	Nature des épreuves 
	Durée 

	Travaux personnels encadrés 
	2
	orale
	30 minutes pour un groupe 
de 3 candidats (*) 


(*) La durée de l’épreuve est fonction du nombre de candidats par groupe, sur la base de 10 minutes par candidat.

L’épreuve de travaux personnels encadrés répond aux caractéristiques suivantes : 
- seuls sont pris en compte, pour le calcul de la note comptant pour l’obtention du baccalauréat, les points supérieurs à la moyenne de dix sur vingt affectés du coefficient 2 ; 
- pour les candidats scolaires des établissements publics et privés sous contrat, la note attribuée à chaque candidat au titre de cette épreuve prend en compte, pour un maximum de huit points sur vingt, la note attribuée par les professeurs ayant encadré les travaux personnels encadrés ; 
- l’épreuve de travaux personnels encadrés se déroule dans l’établissement scolaire du candidat pendant l’année de première. L’évaluation des candidats est assurée par des examinateurs, membres du jury ou des examinateurs adjoints, réunis au sein d’une commission d’évaluation et nommés par le recteur en nombre nécessaire pour faire passer l’épreuve aux élèves de l’établissement ;

